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ORDRE DU JOUR : 

o Calendrier de la procédure d’élaboration des SCoT 
o Rappel du contenu des SCoT 
o Point sur la rédaction du volet commercial des SCoT 
o Détail des étapes du diagnostic territorial 
o Présentation des enseignements du diagnostic territorial et des enjeux mis en avant 

 
Le Président du Pays Forêt d’Orléans – Val de Loire introduit la séance en indiquant que cette 
réunion des Personnes Publiques Associées a pour objet de faire une présentation du diagnostic 
territorial de l’Inter- SCoT et des 3 SCoT.  
 
Il indique que ce diagnostic territorial a été réalisé au cours du second semestre 2014 et rappelle que 
ce temps d’élaboration a été jalonné par plusieurs temps d’échanges avec les élus présents ce jour :  

o Lancement de la démarche en juin 2014 
o Rando-SCoT en septembre 2014 
o Ateliers participatifs en Novembre 2014  
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Le diagnostic ainsi produit a ensuite été présenté lors de deux instances afin de l’amender avant de le 
partager et de le soumettre aux élus des trois comités syndicaux en janvier et février 2015.  

o Le projet de diagnostic territorial a ainsi fait l’objet d’un passage en comité technique en 
décembre 2014 rassemblant les trois territoires de l’Inter-SCoT et les Personnes Publiques 
Associées.  

o Il a ensuite été consolidé lors de trois comités de pilotage en janvier 2015 
 
Enfin, il a été présenté à la population dans le cadre d’une réunion publique par Pays en février et en 
avril 2015. 
 
Il indique que cette étape est importante. Les éléments qui sont consignés dans ce diagnostic et 
notamment les enjeux prédisposent le contenu des futurs projets de SCoT. Il s’agit d’un socle de 
travail qui permettra de justifier par la suite les orientations prises.  
 

REMARQUES ET RELEVE DE DECISIONS SUITE A LA PRESENTATION :  

1. Calendrier de la procédure d’élaboration des SCoT (Cf. diaporama de présentation): 
- Pas de remarques 

2. Rappel du contenu des SCoT (Cf. diaporama de présentation): 
- Pas de remarques 

3. Point sur la rédaction du volet commercial des SCoT (Cf. diaporama de 
présentation): 

- Pas de remarques 

4. Détail des étapes du diagnostic territorial (Cf. diaporama de présentation):  
- Pas de remarques 

 

5. Enseignements du diagnostic territorial et enjeux mis en avant :   

- Territoire, échelle de réflexion et bassin de vie de proximité :  

o Pas de remarques 

- Structuration du territoire et gouvernance :  

o Pas de remarques 

- Mode d’Occupation du Sol :  

o Le Président du Pays Loire Beauce souligne qu’il est important de retenir que la part des 

surfaces artificialisées dans la superficie totale est de 6 % mais également que le mouvement 

d’artificialisation du territoire progresse.  

- Consommation d’espace et première approche du potentiel de densification et de mutation 

dans la tache urbaine 

o Le nombre de logements vacants apparait comme un élément important.  

 Un élu fait remarquer que 4 600 logements représentent potentiellement entre 8 et 

10 000 habitants supplémentaires. Le Président du Pays Loire Beauce s’interroge sur 

le nombre de logements vacants directement utilisable en l’état. 
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 Il apparait également nécessaire d’affiner ce chiffre pour connaître où se situent ces 

logements : en milieu urbain, en milieu rural, dans les hameaux, en collectif, en 

individuel … 

 Sur le plan économique c’est également une donnée non négligeable. La 

requalification de ce parc de logement peut en effet avoir un effet d’entrainement 

sur l’artisanat et sur toute l’économie de la rénovation. 

 La reconquête du parc de logements vacants peut également apporter des réponses 

à la : 

 la production de logement social 

 la redynamisation des centres bourgs et leur mise en valeur 

o Un élu du Pays Forêt d’Orléans - Val de Loire indique également que sur certains territoires 

les fermes isolées présentent un état de dégradations importantes. 

o Concernant la taille des terrains mis à la vente, plusieurs élus indiquent que celles-ci se 

réduisent d’année en année sous la pression des prix du foncier et des promoteurs 

immobiliers. Cette baisse se fait au détriment de la qualité du cadre de vie, du maintien des 

espaces de respiration et probablement de la vie sociale. Ils déplorent que la loi ALUR ne 

permette plus d’indiquer dans les PLU une taille minimum de terrain ceci afin d’encadrer une 

trop forte densification des espaces pavillonnaires.  

o Plusieurs élus expriment la nécessité de préserver des espaces ouverts et des jardins « les 

villages ne doivent pas ressembler à des villes » 

- Le représentant de l’AgglO indique que ces questions sont également à l’ordre du jour du SCoT en 

cours de révision. Tout comme sur le territoire des 3 SCoT, les élus des communes périurbaines de 

l’AgglO sont attachés à maintenir une forme de ruralité dans leur commune.  

- Le représentant de la DDT confirme l’objectif national d’encourager les élus à produire des formes 

urbaines plus compactes moins consommatrices d’espace. Ils indiquent que pour appliquer cette 

nouvelle réglementation différents leviers réglementaires peuvent être mis en place dans les PLU pour 

encadrer le processus de densification et produire un urbanisme de qualité. Il peut s’agir notamment 

des règles sur les hauteurs, les mitoyennetés mais également de la mise en place d’Orientations 

d’Aménagement et de Programmation(OAP). 

- Sur la question agricole, le représentant de la DDT indique que les terres agricoles ont une valeur 

économique importante notamment pour l’industrie agroalimentaire et que les SCoT comme les PLU 

doivent pouvoir apporter des réponses à la protection des espaces agricoles et notamment des 

friches. 

- Socio-démographie :  

o Les élus appellent à trouver un compromis et des marges de manœuvre pour replacer 

l’homme et l’enjeu de son bien être et de son bien vivre dans les logiques d’aménagement.  

o Les élus indiquent qu’il faut pouvoir trouver des marges de manœuvre y compris financières 

pour permettre à tout à chacun de choisir son lieu d’implantation.  
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o Les élus s’accordent sur le fait qu’un des leviers les plus importants en matière d’attractivité 

reste la mobilité et la possibilité offerte à tous de se déplacer. 

- Développement économique  

o Le représentant de l’AgglO évoque la nécessité de travailler ensemble sur la problématique 

des parcs d’activités, de leur répartition et de leur consommation foncière. Il est en effet utile 

de réfléchir à l’offre foncière sur une échelle plus pertinente et d’avoir un véritable effet 

levier en termes d’attractivité économique. L’AgglO souhaite sur cette question favoriser les 

implantations sur les différentes collectivités des 3 SCoT 

o Cette logique de dialogue et de coopération doit également être mise en place sur 

l’aménagement commercial où trop de concurrence peuvent se mettre en place sans 

concertation sur la stratégie et les implantations commerciales. L’AgglO souhaite trouver un 

équilibre général dans ce domaine d’activité.  

o Il évoque également le travail réalisé sur la charte agricole et la possibilité de travailler 

conjointement avec les Pays sur la question importante du maintien d’une activité agricole 

économique et viable.  

o L’AgglO souhaite une relation privilégiée entre les 4 Documents d’Aménagement Artisanal et 

Commercial (DAAC) des 4 SCoT voire même des parties communes entre ses DAC. Il souhaite 

également que la vente par Internet soit prise en compte. 

o Il termine en disant que «  l’AgglO est à vos côtés » 

o La représentante d’une commune du Pays Sologne Val Sud souhaite que l’élaboration des 

SCoT puisse porter sur la réflexion de l’implantation des aires d’accueil des gens du voyage et 

notamment des aires d’accueil de grand passage à l’échelle de l’Inter-SCoT.  

o Le Président du Pays Loire Beauce indique que la problématique des aires d’accueil de grand 

passage va être abordée avec le Préfet lors d’une entrevue le 23 juin en sa qualité de 

Président de l’Association des Maires du Loiret (AML). 

- Mobilité 

o Le Président du Pays Loire Beauce indique que le territoire sera tout particulièrement attentif 

aux conditions d’insertion et de réouverture au trafic voyageur de la ligne ferroviaire entre 

Orléans et Chartes. Cet axe ne doit pas impacter le fonctionnement des exploitations 

agricoles mais également des villages traversés. Cette objectif doit être le même sur la ligne 

Orléans Chateauneuf-sur-Loire. 

o Une représentante d’une commune du Pays de Forêt d’Orléans-Val de Loire souhaite que soit 

également posée la problématique de la mobilité virtuelle. L’accès au haut débit et au moyen 

de communication moderne constitue pour les communes rurales un enjeu de 

développement important. Le télétravail peut en effet constituer dans ces communes une 

réponse à la désertification rurale et à la diminution des déplacements.  

o La Mission Val de Loire évoque la nécessité de réfléchir à la mobilité par le fleuve. Des 

expériences de traversées existent sur la Loire. La réutilisation du fleuve et de ses ports 

peuvent apporter et contribuer au projet.  
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- Prospective au fil de l’eau et marges de manœuvre du territoire  

o La représentante de la Mission Val de Loire souhaite attirer l’attention sur le levier formidable 

que représente la Loire et son classement UNESCO en matière de développement local. Les 

questions de mise en valeur du patrimoine, de modes doux et de biodiversité doivent faire 

l’objet d’une réflexion commune et d’une mutualisation. Un schéma de mise en valeur modes 

doux est notamment évoqué.  

Le Président du Pays Forêt d’Orléans-Val de Loire conclut cette réunion en relevant le souhait que vient 

d’exprimer l’AgglO de travailler main dans la main avec les 3 SCoT sur l’ensemble de ces questions de 

planification territoriale. Il pense que de cette dynamique naîtra un grand SCoT.  

Il rappelle également que la mise en place des SCoT est un exercice obligatoire pour l’ensemble des territoires  

à l’horizon 2017. L’élaboration des SCoT est donc un exercice d’émancipation territoriale et de prise en main 

locale du développement du territoire.  


